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 Conformément au paragraphe 39 de la Déclaration ministérielle adoptée le 18 décembre 2005 
et dans le cadre du processus de consultation sur les questions de mise en œuvre en suspens qui se 
rapportent à l'extension de la protection des indications géographiques prévue à l'article 23 de 
l'Accord sur les ADPIC à des produits autres que les vins et les spiritueux et sur les questions qui se 
rapportent à la relation entre l'Accord sur les ADPIC et la Convention sur la diversité biologique, les 
Communautés européennes, l'ex-République yougoslave de Macédoine, la Guinée, l'Inde, la 
Jamaïque, le Kenya, Madagascar, le Maroc, le Pakistan, la République kirghize, Sri Lanka, la Suisse, 
la Tanzanie, la Thaïlande et la Turquie présentent la proposition de texte ci-après sur l'extension des 
indications géographiques en vue de son inclusion dans la décision sur les modalités horizontales: 
 

"Les Membres conviennent de l'extension de la protection de l'article 23 de l'Accord 
sur les ADPIC aux indications géographiques de tous les produits.  Des négociations 
seront menées, lors des Sessions extraordinaires du Conseil des ADPIC et dans le 
cadre de l'engagement unique, en vue de modifier l'Accord sur les ADPIC afin 
d'étendre la protection de l'article 23 de cet accord aux indications géographiques de 
tous les produits ainsi que d'appliquer mutatis mutandis les exceptions prévues à 
l'article 24 de cet accord." 

__________ 
 
 


